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CONSEIL METROPOLITAIN DU
JEUDI 29 SEPTEMBRE 2022

NOMBRE D'ELUS METROPOLITAINS
EN EXERCICE : 81

QUORUM : 41

Le  Conseil  Métropolitain  de  la  Métropole  TOULON  PROVENCE
MEDITERRANEE régulièrement convoqué le jeudi 29 septembre 2022, a
été assemblé sous la présidence de Monsieur Hubert FALCO.

Secrétaire de Séance : 

PRESENTS REPRESENTES ABSENTS

0 0 0

OBJET DE LA DELIBERATION

N° 22/09/802

AVIS DE LA METROPOLE
TOULON PROVENCE

MEDITERRANEE RELATIF
AU PROJET DE SCHEMA

REGIONAL DES CARRIERES
PROVENCE-ALPES-COTE

D'AZUR
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Séance Publique du 29 septembre 2022

N° D' O R D R E : 22/09/802

O B J E T : AVIS  DE  LA  METROPOLE  TOULON  PROVENCE
MEDITERRANEE  RELATIF  AU  PROJET  DE  SCHEMA
REGIONAL  DES  CARRIERES  PROVENCE-ALPES-
COTE D'AZUR

LE CONSEIL METROPOLITAIN

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de l’Environnement, notamment l’article R515-4 relatif à la consultation
pour avis des établissements publics de coopération intercommunale concernés,

VU la Loi ALUR du 24 mars 2014 instituant le Schéma Régional des Carrières et
notamment les conditions générales d’implantation des carrières et les orientations
relatives à la logistique nécessaire à la gestion durable des granulats, des matériaux
et des substances de carrières,

VU le décret n° 2017-1758 du 26 décembre 2017 portant création de la Métropole
Toulon Provence Méditerranée,
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VU la  sollicitation  du  Préfet  de  Région  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  en  date  du
24 février 2022 relative au projet de Schéma Régional des Carrières (SRC),

VU le courrier de sollicitation de la Métropole Toulon Provence Méditerranée à la
commune du Revest-les-Eaux en date du 29 mars 2022,

VU l’avis favorable de la commune du Revest-les-Eaux reçu par courrier en date du
16 mai 2022,

VU l’avis de la Commission  Aménagement du Territoire,  Planification et Stratégie
Foncière en date du 5 septembre 2022,

CONSIDERANT que la Loi sur l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové
(ALUR) du 24 mai 2014 a institué le Schéma Régional des Carrières (SRC) qui doit
définir  les  conditions  générales  d’implantation  des  carrières  et  les  orientations
relatives à la logistique nécessaire à la gestion durable des granulats, des matériaux
et des substances de carrières dans la région,

CONSIDERANT que  le  projet  de  schéma  est  soumis,  pour  avis,  avant  son
achèvement aux établissements publics de coopération intercommunale concernés
par les bassins de production,

CONSIDERANT que  sur  le  territoire  de  la  Métropole  Toulon  Provence
Méditerranée,  un  bassin  de  production,  implanté  sur  la  commune  du
Revest-les-Eaux est identifié,

CONSIDERANT que  comme le  prévoit  la  règlementation,  la  Métropole  Toulon
Provence Méditerranée a consulté cette commune, par courrier en date du 29 mars
2022, afin que son avis puisse être adjoint à la présente délibération,

CONSIDERANT que  par  courrier  du  16  mai  2022,  la  commune  du
Revest-les-Eaux  a  émis  un  avis  favorable  sur  ledit  schéma,  tel  qu’annexé  à  la
présente délibération,

Et après en avoir délibéré, 

D E C I D E

ARTICLE 1

D’EMETTRE  un  avis  favorable  au  projet  de  Schéma  Régional  des  Carrières
Provence-Alpes-Côte d’Azur.
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ARTICLE 2 

D’AUTORISER le  Président  de  la  Métropole  à  signer  tout  document  relatif  à
l’exécution de la présente délibération.

Ainsi fait et délibéré les jours, ou mois et ans que dessus.
Pour extrait certifié conforme au registre.

Fait à Toulon, le 29 septembre 2022

Hubert FALCO

Président de la Métropole
Toulon Provence Méditerranée

Ancien Ministre

POUR 0

CONTRE 0

ABSTENTION 0
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